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l’origine de ces dégâts.
Les sommes réclamées aux contrevenants comprendront :
- les opérations de recherche du responsable,
- les frais nécessités par la remise en état des ouvrages.
Elles sont déterminées en fonction du temps passé, des fournitures 
mises en oeuvre, du personnel engagé et du matériel déplacé.

CHAPITRE XIII - DISPOSITIONS D’APPLICATION

ARTICLE 66 : VOIES DE RECOURS DES USAGERS
L’usager a la possibilité de saisir le service pour toute réclamation 
portant sur sa consommation, sa facturation ou son contrat dans le 
cadre d’un recours amiable et avant toute saisine judiciaire éventuelle. 
Pour cela, il écrit au Président du SEVT à l’adresse indiquée sur sa 
facture, ou par messagerie électronique à accueil@sevt.fr.
Dans le cadre du service public, le règlement amiable des litiges 
sera toujours préféré. Les cas difficiles ou litigieux seront soumis 
au Comité Syndical, lequel a donné attribution à la Commission 
« Surconsommations Dégrèvements » afin qu’elle statue.
Si l’usager, après avoir écrit au Président du Syndicat, n’a pas de 
réponse dans un délai de deux mois ou si celle-ci ne lui donne pas 
satisfaction, il peut saisir le Médiateur de l’Eau pour rechercher une 
solution de règlement à l’amiable aux coordonnées ci-après :
Médiation de l’eau
BP 40 463
75366 Paris Cedex 08
www.mediation-eau.fr

ARTICLE 67 : DATE D’APPLICATION
Le présent règlement entre en vigueur à compter de sa réception 
par l’abonné, qui en accuse réception par le paiement de la première 
facture suivant cette réception. Il s’applique aux abonnements en cours 
et à venir.
Ce règlement sera adressé aux abonnés et remis à chaque nouvel 
abonné à l’occasion du dépôt d’une demande de raccordement 
ou d’abonnement. Il sera également adressé à tout abonné sur 
simple demande formulée auprès du service public. Il est également 
consultable sur le site internet du SEVT à www.sevt79.fr, rubrique 
« espace abonné ».
Tout règlement antérieur est abrogé à compter de la date d’application 
du présent règlement.

ARTICLE 68 : MODIFICATION DU RÈGLEMENT
La collectivité peut, par délibération, modifier le présent règlement 
ou adopter un nouveau règlement. Dans ce cas, elle procède 
immédiatement à la mise à jour du règlement. Elle doit, à tout moment, 
être en mesure de remettre aux abonnés qui en formulent la demande, le 
texte du règlement tenant compte des dernières modifications adoptées. 
Le nouveau règlement, comportant l’ensemble des modifications, est 
immédiatement adressé aux abonnés selon les modalités précisées à 
l’article 67.

Tout cas particulier non prévu au règlement, sera soumis au comité 
syndical  pour décision.

ARTICLE 69 : APPLICATION DU RÈGLEMENT
La collectivité et les agents du service public sont chargés de l’exécution 
du présent règlement. En cas de litige portant sur l’application du 
présent règlement, les abonnés peuvent adresser leurs requêtes à la 
collectivité sans préjudice des recours de droit commun qui leur sont 
ouverts.

Délibéré et voté par le comité syndical du SEVT dans sa séance du 15 
Octobre 2021.

Le Président du Syndicat d’Eau du Val du Thouet,
                                 Bernard GAUFFRETEAU





Courriel : accueil@sevt79.fr - Site internet : sevt79.fr
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